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/ Infos utiles

NOTRE MARCHÉ

Le dimanche matin, les commerçants du 
marché vous accueillent avec leurs bons 
produits du terroir.
Un marchand de légumes, un 
churrasqueira, deux traîteurs, un 
fromager, un boucher et une �euriste. 

N’hésitez pas et venez découvrir leurs 

bons produits frais et de proximité !

REPAS À DOMICILE

Comme le service Mini-Bus, le repas à domicile 
s'adresse aux personnes âgées, accidentées ou 
malades dont la mobilité est réduite. Le transport en 
conteneurs isothermes est assuré par la Communauté de 
Communes du Val Briard.

Renseignements & Inscriptions : Tél. : 01 64 51 35 22Renseignements & Inscriptions : T
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Patrick ROSSILLI
Maire de Fontenay-Trésigny

/ Éditorial du Maire
Chères Trésifontaines, chers Trésifontains,

Dans ce premier Flash’Infos de l’année je vous rends compte de la situation �nancière 
de notre ville.

Pour vous permettre de mieux l’appréhender, tant dans le fonctionnement que dans 
les investissements que nous avons choisi de privilégier, vous retrouverez au cours 
de la lecture de ce bulletin municipal, les orientations budgétaires votées en mars 
dernier ainsi que les principales dépenses et recettes inscrites pour 2024.

Le budget général a été adopté dans un contexte économique di�cile et contraint, 
en tenant compte de l’annonce de mesures drastiques de compression du budget de 
l’Etat pour économiser 10 milliards d’Euros en 2024. 

Dans ce contexte d’in�ation et d’incertitudes, nous avons fait le choix de maintenir 
un service de qualité et de continuer à investir pour améliorer le cadre de vie des 
Trésifontains.

L’augmentation signi�cative de nos charges énergétiques qui sont passées en  
3 ans de 280 000€ à 547 000€ soit une augmentation de 95%, ainsi que celle de notre 
participation au fonctionnement de la piscine, 300 000€ en 2024, nous ont contraints 
à augmenter le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties de 5%, seul levier à ce 
jour de la collectivité pour ajuster ses ressources.

La recherche de cet équilibre budgétaire nous permet de maintenir et de développer 
certains services à la population :

•  Participation à hauteur de 145 € sur la carte IMAGINE’R « Scolaire » pour tous 
les lycéens résidant dans la commune pour la rentrée 2024/2025,

•  Maintien des tarifs de la restauration scolaire malgré la hausse du coût des repas 
par notre prestataire,

• Soutien aux classes de découvertes et séjours de ski en les �nançant pour partie,

•  Augmentation signi�cative de l’enveloppe allouée à la caisse des écoles  
(73 000 € en 2024 contre 68 000 € en 2023) pour permettre l’organisation des 
sorties scolaires et l’achat des fournitures aux écoliers,

•  Maintien du soutien apporté aux associations au travers des subventions ver-
sées annuellement, et dont l’enveloppe est restée équivalente aux années pré-
cédentes,

• Maintien des actions en faveur de nos aînés (colis et activités).

Et nous pourrons poursuivre le projet de construction d’un restaurant scolaire et de 
2 classes de maternelle au groupe scolaire Jules Ferry. 

À ce jour, les élèves des écoles maternelles et élémentaires prennent leur repas dans 
trois lieux di�érents. La future restauration permettra de réunir, en un seul lieu, tous 
les enfants.
C’est un projet important pour le confort de nos chérubins. 
Pour cette réalisation qui dépasse les 3 millions d’euros, nous attendons des subven-
tions qui devraient couvrir environ 50% de la dépense.

Chères Trésifontaines, chers Trésifontains, je vous souhaite une bonne lecture. 

 Sincèrement vôtre,

       Patrick ROSSILLI



/ Les décisions du Conseil Municipal

4

/ Les décisions du Conseil Municipal

Lors de cette séance, les conseillers municipaux ont, 
dans un premier temps, décidé de la mise à jour, via 
des DÉCISIONS MODIFICATIVES :
•   Du budget général 2023 pour, notamment, tenir 

compte de la hausse des prix de l’énergie, des travaux 
réalisés en régie par les services techniques, de l’aug-
mentation du nombre de repas servis au restaurant 
scolaire suite à l’ouverture de 3 classes à la rentrée de 
septembre, de l’acquisition par voie de préemption 
d’un terrain sis 9 rue du Docteur Prévost et de la né-
cessité d’abonder le budget de la Plaine Zola.

•   Du budget annexe de la Plaine Zola 2023 pour 
prendre en compte l’ajout de crédits budgétaires 
prévus dans la décision modi�cative du budget gé-
néral, présentée ci-avant.

•   Du budget assainissement 2023 pour réajuster les 
crédits au vu de l’état d’avancement réel des dé-
penses et recettes et prévoir notamment l’ajout de 
54 000 € pour les dépenses énergétiques.

Toujours dans le domaine des FINANCES :
•    La surtaxe communale d’assainissement a été portée 

à 1,70 € HT/m³ pour faire face à la �ambée des prix 
de l’électricité. Le coût moyen de l’électricité pour la 
station d’épuration est, en e�et, passé de 0,10 cen-
times HT/kWh en 2022 à 0,20 centimes HT/kWh en 
2023, soit une augmentation de 100 %.

•   Une subvention exceptionnelle de 500 € a été oc-
troyée à l’association AFM Téléthon.

Par ailleurs, pour évoluer vers une politique tarifaire 
simpli�ée et qui permette plus d’équité, les élus ont 
décidé de mettre en place, à compter du 1er janvier 
2024, une nouvelle tari�cation pour les services de 
l’enfance et les séjours scolaires, calculée selon le quo-
tient familial (excepté pour les familles extérieures à 

Séance du 5 octobre 2023
Fontenay-Trésigny). La grille tarifaire est consultable 
sur le site de la commune : https://fontenay-tresigny.fr 

En matière de TRANSITION ÉCOLOGIQUE et  
D’URBANISME, les élus ont délibéré pour :
•   Engager la procédure d’élaboration des zones d’ac-

célération d’énergies renouvelables conformément à 
la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélé-
ration de la production d’énergies renouvelables (loi 
APER).

•   Faire évoluer le PLU de Fontenay-Trésigny a�n de 
permettre la réalisation d’un projet photovoltaïque 
au sol, porté la société Verso Energy, sur un site dé-
gradé à l’ouest de la commune, d’une super�cie de 
22 hectares.

•   Instaurer un périmètre de sauvegarde du commerce 
et de l’artisanat, centré sur les principales rues com-
merçantes de la commune.

Les élus ont en�n décidé de revoir le régime d’astreinte 
des agents de la commune. Ils ont déterminé les cas 
dans lesquels il est possible de recourir aux astreintes, 
les modalités de leur organisation ainsi que la liste des 
emplois concernés. Le dispositif mis en vigueur a pour 
objectif de satisfaire, dans les meilleures conditions, à 
l’obligation légale de continuité du service.

Avant de clôturer cette séance, les conseillers ont ap-
prouvé le vœu ci-dessous, proposé par Mme Françoise 
Cottin, concernant le prix de l’énergie :

« L’explosion des factures de l’énergie, notamment élec-
tricité et gaz, et celle de l’in�ation qui en résulte, mettent 
les communes et leur population dans un situation in-
tenable.

Les mesures de maîtrise des dépenses, comme le passage 
en LED de l’éclairage public par exemple, ne conduisent 

Quatre conseils municipaux se sont tenus depuis la parution du dernier Flash’Infos. 
Voici un résumé des principales décisions prises par vos élus. 
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/ Les décisions du Conseil Municipal 

pas aux économies attendues, celles-ci étant immédiate-
ment englouties par la hausse exponentielle des coûts de 
l’électricité... Tous les budgets, général, assainissement, … 
sont concernés. 

Cette situation est d’autant plus insupportable que les 
entreprises fournisseurs d’énergie ont vu leurs béné�ces 
bondir sur la même période.

Le conseil municipal réuni le 5 octobre 2023 s’adresse au 
gouvernement par la voie de son représentant en Seine-
et-Marne : il est plus que temps de mettre un terme à 
cette spirale infernale qui mène nombre de communes à 
une situation budgétaire intenable. Les prix de l’énergie 
doivent, non seulement être bloqués, mais revenir à un 
niveau en relation avec les coûts de production. »

Séance du 1er décembre 2023

•   La mise à jour du règlement intérieur et des tarifs de 
location du centre culturel Michel Polnare�.

Le tableau des e�ectifs a ensuite été réajusté pour te-
nir compte du recrutement d’un nouvel agent au ser-
vice de l’urbanisme. 

Il a en�n fallu au cours de cette séance, autoriser la 
maire à recruter des fonctionnaires du ministère de 
l’Education Nationale pour encadrer les études sur-
veillées et revoir le taux de rémunération pour les 
études surveillées

Lors de cette dernière séance de l’année, a été approu-
vé le choix de la société SUEZ EAU France en tant que 
délégataire du service public de distribution de l’eau 
potable de la commune de Fontenay-Trésigny ainsi 
que le contrat de délégation de service public de dis-
tribution de l’eau potable avec la variante télérelève. 
Ce dernier a démarré le 1er janvier 2024 pour une du-
rée de 8 ans.

À la suite les élus ont adopté les rapports annuels sur 
le prix et la qualité du service public de l’eau, de l’assai-
nissement collectif et de l’assainissement non collectif 
(RPQS).

Dans le cadre de la réalisation de la ZAC multisites  
« Parc Briard Frégy-Bertaux », les conseillers ont déci-
dé de dénommer la voie qui va être créée sur le secteur 
Bertaux pour desservir 10 lots : « Rue Louis Lumière » 
et d’associer les élus du conseil municipal des jeunes 
pour la dénomination de la voie à créer sur le secteur 
Frégy.

Les conseillers se sont ensuite prononcés favorable-
ment pour :

•   Que le maire puisse réaliser, comme chaque année, 
entre le 1er janvier 2024 et le vote du budget des dé-
penses d’investissement dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget de l’exercice précédent.

•   La mise à jour du règlement intérieur et des tarifs de 
location de la salle des fêtes et de la salle Monnoury.

Séance du 8 mars 2024
Cette 1ère séance de l’année a été consacrée au débat 
d’orientation budgétaire. Les élus ont pu discuter des 
orientations budgétaires qui pré�gurent les priorités 
qui seront a�ectées dans le budget primitif 2024. 

Le débat d’orientation budgétaire s’est appuyé sur un 
document, le rapport d’orientation budgétaire, pu-
blié sur le site internet de la commune. Les principales 
opérations d’investissement sont détaillées entre les 
pages 28 et 30 dudit rapport.

Dans la continuité de la décision prise par le conseil 
municipal en juin 2023 de se porter candidat auprès 
du Département de Seine-et-Marne pour l’élabora-
tion d’un Fonds d’Aménagement Communal (FAC), le 
conseil municipal a validé le programme d’actions du 
FAC, à savoir : la construction d’un restaurant scolaire 
et de deux classes de maternelle au groupe scolaire 
Jules Ferry ainsi que le principe de signature de tout 
contrat cadre ou convention nécessaire à cet e�et.

La subvention à laquelle est éligible la commune, dans 
le cadre de ce dispositif, est de 600 000 €.

Les enseignantes des classes de CP et CP/CE1 de l’école 
élémentaire Jules Ferry, organisent, comme en 2023, 
un séjour à Fontainebleau du 12 au 14 Juin 2024. Le 
coût du séjour hors transport est de 65€ / enfant. La 
coopérative scolaire participe à hauteur de 15€. Il reste 
donc à charge des familles 50€. 

Les conseillers municipaux ont décidé de subven-
tionner ce séjour scolaire à hauteur de 25€/enfant 
soit 50% du montant restant à charge des familles. 
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/ Les décisions du Conseil Municipal

La deuxième séance de l’année est consacrée au vote 
du compte administratif et du budget primitif :

Le compte administratif présente, après la clôture de 
l’exercice, les résultats de l’exécution du budget de l’an-
née par le Maire. Il retrace l’ensemble des opérations, 
quel que soit leur nature, réalisées au cours de l’année 
écoulée. Il doit être parfaitement conforme avec le sui-
vi réalisé par le Trésor Public (compte de gestion).

Le tarif de la restauration scolaire pour les familles ex-
térieures à la commune a ensuite été revu suite à une 
hausse importante au 1er janvier 2024. Les élus ont dé-
cidé de �xer le prix du repas pour ces familles à 7€.

Suite à la décision prise lors du conseil municipal du 
5 octobre 2023 et après la clôture de la concertation 
préalable mise en œuvre auprès du public du 5 au 26 
février 2024, les élus ont approuvé les zones d’accé-
lération de Production d’Energies Renouvelables 
(APER) identi�ées sur le territoire de la commune. 
Les cartes présentant ces zones APER sont actuelle-
ment consultables sur le site de commune.

Pour la nouvelle voie à créer sur le secteur Frégy de la 
ZAC multisites « Parc Briard Frégy-Bertaux », les élus 
du Conseil Municipal des Jeunes ont proposé la dé-
nomination suivante : « Rue Claudine HERMANN ». 
Celle-ci a été entérinée par le conseil municipal.

Cette séance a également permis d’approuver une 
convention de partenariat entre la commune et 
l’EPMS Fondation Hardy, établissement public Mé-
dico-Social, pour la mise en œuvre d’un projet de ra-
massage des déchets sur le domaine public de la com-
mune de Fontenay-Trésigny. L’EPMS Fondation Hardy 
est à l’initiative de ce projet dont l’objectif est de per-
mettre à un groupe d’environ 6 jeunes, âgés de 17 à 
22 ans, d’exercer une activité destinée à développer 
leur sens de l’observation, de prendre des initiatives, 
de les sensibiliser à l’environnement et de favoriser la 
préhension de la main.

Les élus ont en�n approuvé une convention avec 
Habitat 77, puis avec Trois Moulins Habitat pour 
dé�nir les règles applicables aux réservations de lo-
gements locatifs sociaux relevant du contingent de la 
commune de Fontenay-Trésigny ainsi qu’une conven-
tion de stérilisation et d’identi�cation des chats 
libres sauvages avec la Fondation 30 millions d’amis. 

Séance du 28 mars 2024

Le budget primitif retrace quant à lui l’ensemble des 
dépenses et des recettes de l’année autorisées et pré-
vues pour l’année à venir (2024). Il est établi dans le 
respect des principes budgétaires et comptables : an-
nualité, antériorité, unité budgétaire, universalité, sin-
cérité, spécialité et équilibre. 

Des notes synthétiques retraçant les informations �-
nancières essentielles du compte administratif et du 
budget primitif sont consultables sur le site internet 
de la commune.

C’est également lors de cette séance que sont votés 
les taux des impositions directes locales : part com-
munale de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
(TFB), de la taxe foncière sur les propriétés non bâties 
(TFNB) et de la taxe d’habitation sur les résidences se-
condaires. Le conseil municipal a décidé d’augmenter 
le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties a�n 
maintenir le niveau des services proposés aujourd’hui 
aux habitants face à l’in�ation et la hausse des coûts 
de l’énergie. Le taux des deux autres taxes est resté in-
changé.

À la suite d’autres délibérations budgétaires tech-
niques, les conseillers municipaux ont décidé de �nan-
cer la totalité du coût des repas des élèves de CM2 des 
écoles de Fontenay-Trésigny, lors des journées décou-
verte du collège Stéphane Mallarmé, prévues les 16 et 
21 mai. Le prix du repas par élève s’élève à 6,13€.

Ont ensuite été approuvées deux conventions : une 
à passer avec Batigère Habitat et une avec Clésence, 
pour dé�nir les règles applicables aux réservations de 
logements locatifs sociaux relevant du contingent de 
la commune de Fontenay-Trésigny.

Les élus ont par ailleurs décidé de verser en intégralité 
la prime pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents de 
la collectivité qui remplissent les conditions règlemen-
taires.

Le tableau des e�ectifs a ensuite été réajusté pour te-
nir compte de la création de postes suite à la nomi-
nation d’agents et du recrutement d’un nouvel agent.

Les créations de postes concernent les �lières adminis-
trative et technique.

Marie-Hélène LETISSIER,
Directrice Générale des Services
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/ Le Personnel Communal & les élections européennes
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Le personnel 
des services techniques

Les agents municipaux des ser-
vices techniques sont ceux que 
l’on peut rencontrer le plus fa-
cilement car ils sont souvent 
en activité dans les rues de la 
ville. Les agents des espaces 
verts, acteurs principaux de 
l"aménagement de la ville au 
quotidien, sont les plus visibles : 
Yoann, Jeremy, Nicolas, Alexis, 
Jonathan et Michel tondent, 
entretiennent les espaces verts 
et rendent les parterres de notre commune plus at-
trayants par la plantation de �eurs et de végétaux ; ce 
sont eux aussi qui réalisent les quelques décorations 
que vous pouvez admirer sur nos ronds-points pen-
dant les fêtes (�n d’année, pâques et aussi Halloween). 
Ils participent aussi au nettoyage des rues en ramas-
sant les contenus des poubelles et sont amenés à répa-
rer les dégâts causés lors d’incivilités ou à ramasser les 
déjections canines que l’on voit encore dans nos rues …  
Faut-il ici rappeler que les agents ne sont pas seuls 
responsables de la propreté de la ville mais aussi 
chacun de nous en respectant les espaces publics … 

Fabrice et Omar sont aussi des éléments importants 
de cette équipe puisqu'ils assurent les travaux de  
remise en état dans les bâtiments (écoles, salles asso-
ciatives sportives et culturelles, …) ou dans les rues 
(travaux de peinture routière) 

Pour organiser tout ce travail au quotidien, le Direc-
teur des Services Techniques, Steve, et son adjoint 
Johnny, plani�ent le travail des agents. Il assure aussi 
le suivi des di�érents chantiers assurés par des entre-
prises extérieures (par exemple l’aménagement de la 
Maison des Ados).

Jacques BIRLOUET,  
Maire Adjoint aux Ressources et à la Communication

Le dimanche 9 juin 2024, les électeurs français et  
européens inscrits sur les listes électorales voteront 
pour élire 81 élus représentant la France au Parle-
ment Européen. 

Les 3 bureaux de vote de la commune ouvriront à 
8h00 et fermeront à 18h00.

Pour voter, vous devrez être muni de votre carte élec-
torale et d’une pièce d’identité 

Absent le jour du scrutin ? Vous avez la possibilité 
de donner procuration à une personne de con�ance 
inscrite sur les listes électorales. Vous pouvez déposer 
votre demande en ligne sur le site : 
www.maprocuration.gouv.fr ou vous rendre dans un 
commissariat de police, une gendarmerie ou un tri -
bunal judiciaire muni d’un justi�catif d’identité. Pour 
remplir le formulaire, il vous sera demandé votre nu-
méro national d’électeur ainsi que celui de l’électeur 
chargé de voter à votre place. Vous devrez également 
indiquer ses nom, prénoms et date de naissance.

Si vous souhaitez participer au dépouillement en 
tant que scrutateur, faites-vous connaître auprès des 
membres du bureau de vote le jour du scrutin.

Pour toutes informations relatives aux élections, 
vous pouvez contacter le service État-Civil / A�aires 
générales au 01.64.25.06.11 ou au 01.64.25.90.70  
ou par mail etatcivil@fontenay-tresigny.fr 

Les élections européennes
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/ Le budget

Le budget d’une commune re�ète les actions et pro-
jets que la collectivité souhaite porter. Voté en mars 
dernier il retrace l’ensemble des recettes et dépenses 
autorisées et prévues par le conseil municipal pour la 
période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de 
l’année en cours. 

Le budget primitif 2024 garantit aux habitants de la 
commune la pérennité et la qualité des services pu-
blics proposés malgré l’in�ation.

Le budget d’une commune se présente en deux par-
ties : une section de fonctionnement et une section 
d’investissement. Chacune de ces deux sections doit 
être présentée en équilibre contrairement au budget 
de l’Etat.

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Les recettes de FONCTIONNEMENT sont essentiel-
lement constituées des impôts et taxes (taxes fon-
cières notamment), des dotations versées par l’Etat 
et participations provenant d’autres collectivités ou 
organismes (Département, CAF…) et des prestations, 
revenus des services publics locaux (restauration 
scolaire, services périscolaires - centre de loisirs, ser-
vices culturels - Spectacles…) et des revenus des im-
meubles (loyers perçus par la commune) ainsi que de 
l’excédent de fonctionnement de l’année précédente.  

Le BUDGET 2024 : 
REALISTE et AMBITIEUX
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Les dépenses de FONCTIONNEMENT - les dépenses 
« quotidiennes » de la commune ; elle se répartissent 
en 3 grandes catégories :

1.  Les charges de PERSONNEL (4,1 millions d’eu-
ros) qui représentent environ 58% des dépenses ; 
pour mémoire, en date du 1er mars 2024, la com-
mune emploie : 81 fonctionnaires titulaires dont 
3 à temps non complet, 31 contractuels, dont 25 
sont à temps non complet et 2 apprentis (1 au 
service assainissement et 1 aux espaces verts); 
La commune emploie des agents administratifs, 
des agents techniques en charge de l’entretien des 
espaces verts et des voiries, de la maintenance des 
bâtiments communaux, des personnels d’entretien 
des locaux, des animateurs, des ATSEM (en école 
maternelle), des policiers municipaux, du personnel 
pour la gestion de la station d’épuration et l’entre-
tien des réseaux d’assainissement, des gardiens pour 
les équipements culturels et sportifs, … etc. 

2.  Les Charges à caractère général (2,1 millions d’eu-
ros) : les postes les plus importantes de ce chapitre 
sont : 

 a. les énergies (électricité, gaz, carburants, combus- 
 tibles, …) ce poste a évolué de plus de 40% ces  
 2 dernières années - les collectivités locales comme 
 notre commune n’ont pas béné�cié de « bouclier 
 tarifaire » et se sont pris les augmentations de 
 plein fouet...

 b. les prestations de services comme la facture de  
 restauration scolaire qui a progressé en 2 ans de 
 plus de 20 % , les séjours au ski, les classes  
 découvertes, …
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/ Le budget

 c. les dépenses de voiries et de maintenance 
 des équipements communaux (écoles, salle des 
 fêtes, équipements sportifs, centre culturel, locaux  
 associatifs, …).

 d. les di�érents contrats de maintenances (infor- 
 matique, gestions des déchets, …).

 e. les fêtes et cérémonies (dont les colis aux an- 
 ciens, les goûters du centre de loisirs, …).

3. Les charges de gestion courante (700.000 €) 

 a. Les subventions aux associations – 120.000 €

 b. Les indemnités des élus (le Maire, les Adjoints  
 au maire et les conseillers délégués) 113.000 €

 c. La participation de la commune au fonction- 
 nement de la piscine intercommunale : 300 000 €  
 (contre 240 000 € en 2023), soit 60% de la partici- 
 pation totale des communes membres du syndi- 
 cat intercommunal. Cette dépense a fortement 
 augmenté ces 2 dernières années suite à la �ambée 
 des coûts de l’énergie.

Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équi-
librent pour un montant de 8 258 269 €, incluant le 
virement à la section d’investissement (677 772 €) qui 
permet :

•  D’investir dans de 
nouveaux équi-
pements ou de 
refaire des voiries 
(par exemple).

•  De couvrir les 
remboursements 
d ’ e m p r u n t s 
contractés antérieurement.

LA SECTION INVESTISSEMENT 

Comme pour le fonctionnement, Les dépenses et les 
recettes s’équilibrent pour un montant de 6 939 278 €.

Les recettes de la section investissement sont, entre 
autres, constituées de :

1.  Transfert de la section de fonctionnement : 
(677.000 €) 

2.  Cessions de biens (400.000 €) que la commune 
s’apprête à vendre (terrain, maison, …)

3.  Subventions attendues de l’état du département 
ou de la région (1.668.000 €) pour des projets 

d’investissement (pour le restaurant scolaire par 
exemple) 

4.  Récupérations de TVA (139.000 €) les collectivités 
récupérant la TVA sur les investissements avec un 
décalage.

5.  Emprunts (2.270.000 €) Un emprunt à hauteur 
de 2.000.000 € est inscrit pour la construction 
d’un nouveau restaurant scolaire et de 2 classes 
de maternelle au groupe scolaire Jules Ferry. Plu-
sieurs emprunts antérieurs arrivent à échéance 
et nous permettent d’en contracter un nouveau. 
Les dépenses d’investissement reprennent les 
restes à réaliser de l’année antérieure et les di�érents 
projets prévus et votés en conseil municipal.

NOS PRINCIPAUX PROJETS POUR 2024 :

1.  La construction d’un restaurant scolaire et de 
deux classes maternelles – c’est l’un des grands pro-
jets du mandat ; il consiste à centraliser la restaura-
tion scolaire et à revoir la structure de l’école Jules 
Ferry sur l’emplacement de l’ancienne caserne des 
pompiers derrière l’école maternelle. Ce projet a fait 
l’objet d’une étude sur les besoins à long terme de 
la commune.

2.  La suite de l’aménagement de l’éclairage public - 
le programme de rénovation des 1.200 points lumi-
neux de la ville pour les équiper en leds.

3.  Agencement constructions : Sont notamment 
inscrites ici des sommes dédiées aux travaux dans 
les bâtiments communaux (remplacement de 
la chaudière de la halle de la gare pour 9 921€, 
mise en place d’un dispositif anticalcaire au gym-
nase Coubertin pour 3 960 €, aménagement 
d’un local en centre-ville pour la police munici-
pale pour 40 000 €, installation de deux climati-
seurs dans les locaux de la mairie pour 15 444 € :  
1 pour le serveur et 1 pour le bureau du service des 
�nances situé sous les combles).

4.  Travaux de voirie - Il est prévu la reprise de la chaus-
sée rue Bertaux devant l’entrée du château, pour un 
montant de 44 000 €, la reprise des trottoirs du lotis-
sement des Pinsons pour un montant de 125 000 €  
ainsi que la création d’une traversée piétonne ave-
nue Coubertin pour 8 000 €.

Jacques BIRLOUET,  
Maire Adjoint délégué aux Ressources  

et à la Communication
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/ Actualité

Le conseil municipal a décidé, lors de sa séance du 1er décembre 2023, de con�er à la société SUEZ EAU FRANCE la 
délégation de service public de distribution de l’eau potable sur la commune. Le nouveau contrat d’une durée de 
8 ans, est entré en vigueur au 1er janvier 2024.

Les négociations menées lors de la procédure, ont permis de contenir la hausse du prix de l’eau qui reste attractif :

Renouvellement de la Délégation de Service Public (DSP)  
pour la distribution de l’eau potable

Soit une augmentation de 3,92% de la facture 120 m³ pour la part de l’eau qui intègre, de surcroit, un service sup-
plémentaire : la télérelève. 

L’objectif de la télérelève est de vous permettre d’optimiser votre consommation d’eau potable et d’être facturé 
au réel. 

En vous connectant sur le site « toutsur-
moneau.fr », vous pourrez avoir accès à 
votre consommation en temps réel pour 
une meilleure gestion. Vous béné�cierez 
également d’alertes par SMS ou e-mail en 
cas de fuite ou d’une consommation anor-
male.

Pour permettre la mise en œuvre de la 
télérelève, des techniciens de SUEZ EAU 
FRANCE procèdent actuellement à l’ins-
tallation sur vos compteurs d’un disposi-
tif spéci�que ou au changement de votre 
compteur s’il n’est pas compatible.

Ce nouveau service sera e�ectif en sep-
tembre prochain. 

EAU POTABLE Tarif contrat en cours  
au 31 octobre 2023

O�re SUEZ 
avec télérelève

au 1er janvier 2024

Part �xe abonnés 68,68 € HT/an 61,20 € HT/an

Part variable  
au m³ consommé 1,6442 € HT/m³ 1,7935 € HT/m³

Soit  
pour une consommation 

de 120 m³
265,98 € HT/an 276,42 € HT/an
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> Action sociale
> Culture> Solidarité

> Environnement > Travaux
> Sécurité

Le parc du château : les travaux d’aménagement continuent ! 

A �n que chacun puisse pro�ter de cet espace 
de verdure, tant apprécié des Trésifontains, les 

travaux d’aménagement et d’entretien du parc du 
château continuent. 

Au cours d’un précédent article, nous avions évoqué  
la nécessité de procéder à l’abattage d’un grand 
nombre de frênes, tous atteints de la maladie de la 
chalarose, et potentiellement dangereux. Les sujets 
les plus fragiles n’ont pas résisté à la pluie et au vent de 
ces derniers mois. il était donc nécessaire d’intervenir 
rapidement. Depuis quelques jours déjà, une équipe 
de bûcherons œuvre dans le parc, a�n dans un 
premier temps, de procéder au façonnage (découpe) 
de l’ensemble des arbres déjà tombés, puis procédera 
ensuite à l’abattage des arbres malades. 

C’est un chantier de longue haleine et nous vous 
tiendrons informés de son avancement au fur et à 
mesure des saisons. Pendant les travaux de façonnage 
le parc reste ouvert au public, néanmoins l’accès au 
secteur d’intervention des bûcherons, signalé et 
matérialisé par de la rubalise, reste interdit. 

Le parc sera fermé au public les jours d’abattage, une 
information sera communiquée au préalable. Les 
travaux d’’entretien des rus de Monoury et du Bréon 
que le SYAGE (Syndicat de gestion des rus) devait 
réaliser en automne dernier n’ont pu avoir lieu compte 
tenu des conditions climatiques. Ils devraient avoir 
lieu à l’automne prochain. En�n cet été, la réfection 
d’une partie du mur d’enceinte du parc, sera réalisée 
par INITIATIVES 77, dans le cadre d’un chantier 
d’insertion. Le mur sera restauré à l’identique de 
l’existant, en pierres meulières et mortier de chaux. 

A très bientôt au parc du château.

 Corinne CARON,  
 Conseillère déléguée au Cadre de Vie et aux Commerces
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> Culture
> Environnement >Travaux

> Sécurité > Solidarité
> Action sociale  >

Après de nombreux rebondissements, la nouvelle tant 
attendue est en�n arrivée il ya quelques jours ! 

La boulangerie de l’avenue du Général de Gaulle 
(anciennement le Délice Briard), va en�n rouvrir. 

L’ouverture est prévue pour le début du mois de mai. 
Souhaitons la bienvenue à Aurore et Jérémy BERNARD nos nouveaux boulangers. 

BIENVENUE à NOTRE NOUVEAU BOULANGER !

Après une période di�cile post Covid, de nouveaux commerçants sont maintenant présents sur 
le marché dominical. Ainsi nous accueillons désormais, un boucher, un foodtruck thaï, mais 

également une �euriste. Souhaitons-leur la bienvenue ! 

Bien sûr, nos �dèles commerçants qui ont permis le maintien du marché, dans les périodes di�ciles, 
Jules le Primeur, Cathy notre fromagère et Jean-Loïc, le traiteur sont toujours présents. Une épicerie 
- vrac itinérante, ainsi qu’un marchand de champignons devraient encore compléter notre marché dans 
les prochains jours.

Notre marché retrouve des couleurs 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Fontenay a ouvert l’année dernière 
une épicerie solidaire rue d’Orly, « Trési’Soli » a�n d’aider les familles de Fontenay 

qui ont des di�cultés pour faire leurs courses en ce moment.

Nous avons une possibilité d’accueillir 15 familles.

Les personnes qui viennent à l’épicerie doivent remplir certaines conditions pour 
pouvoir accéder à cette épicerie. 

Une commission d’accès a été nommée pour étudier les dossiers des personnes qui en demandent l’accès.

L’épicerie fonctionne avec une employée administrative de la mairie et du CCAS mais aussi avec de 
nombreux bénévoles formés et aptes à recevoir les béné�ciaires et à entretenir l’épicerie. 

Entre avril et décembre 2023, 4 546€ ont été nécessaires pour l’achat de produits alimentaires et 713€ 
pour les produits d’hygiène et d’entretien. 23 familles ont béné�cié de l’accès à l’épicerie sur cette 
période.

Epicerie solidaire « TRESI’ SOLI » 

 Florence FAVRE, Maire Adjointe aux Solidarités et au Logement
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/ Actions pour le Bien Vivre à Fontenay

> Culture
> Environnement >Travaux

> Sécurité > Solidarité
> Action sociale

Colis de Pâques des aînés

Cette année encore et comme l’année dernière, nous avons convié 
les personnes qui pouvaient obtenir un colis de Pâques, dans la 

salle des mariages de la mairie, à un goûter, préparé par les jeunes du 
Centre de Loisirs. 
Ils avaient préparé eux-même des gâteaux le matin et ils ont également 
fait le service en apportant aux personnes âgées des gâteaux et des jus 
de fruits.
Les jeunes ont remis ensuite un colis, o�ert par le CCAS, rempli de 
douceurs à déguster, ainsi qu’un petit cadeau que les plus jeunes 
enfants du centre de loisirs avaient aussi confectionné à l’intention 
des plus âgés.
Ce fut une belle rencontre intergénérationnelle et une belle après-midi de partage et de convivialité, qui a 
permis à tous de se rencontrer et de partager.

Les courses du vendredi aux magasins Leclerc et Intermarché 
en alternance

Nous rappelons aux personnes âgées ou aux personnes handicapées, qui ne 
peuvent se rendre seules dans nos 2 grandes surfaces, que la commune 

propose, gratuitement, un service d'accompagnement en minibus tous les 
vendredis matin.

Pour cela il su�t de téléphoner à la mairie dans la semaine a�n de vous inscrire, 
et le minibus passera le vendredi matin vous chercher à domicile. Tél. : 01 64 25 90 67

Téléalarme 

La téléalarme permet de sécuriser les personnes âgées qui vivent seules chez 
elles. En cas de problème (chute, malaise…), la personne peut contacter 

une plateforme téléphonique joignable 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 en 
appuyant sur un médaillon ou une montre portée en permanence. 

Le CCAS de Fontenay propose à tous les nouveaux béné�ciaires d’une 
installation de téléalarme une aide de 50€. 

Aide pour le BAFA

Le Centre d’action communale propose à tous les jeunes qui le souhaitent une aide 
pour financer le BAFA.

Le BAFA est un Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur qui permet d’encadrer à 
titre non professionnel et de façon occasionnelle des enfants et adolescents en Accueils 
Collectifs de Mineurs (centres de loisirs, colonies de vacances, centres aérés, camps, …). 

Cette aide du CCAS est de 100€ après l’obtention du diplôme. 2 Jeunes en ont béné�cié en 2023.

 Florence FAVRE, Maire Adjointe aux Solidarités et au Logement
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Plan Canicule pour l’été

La municipalité, toujours attentive à votre bien-être relance « Le plan canicule » qui nous permet de 
suivre et de soutenir celles et ceux de nos concitoyens qui, âgés de plus de 80 ans, sont en di�cultés 

face aux fortes chaleurs de l’été. 
Si vous le souhaitez, nous pouvons vous contacter pour nous assurer que vous allez bien. Et pour cela 
merci de nous laisser votre numéro de téléphone en mairie a�n que nous puissions vous appeler.
Nous vous adresserons un courrier avec un coupon réponse à nous retourner.
En cas de départ en vacances, pensez à nous le préciser a�n que nous ne nous inquiétions pas inutilement. 

Permettez- nous aussi de vous renouveler les conseils habituels : en cas de forte chaleur, 
• Essayez de trouver un endroit frais, 
•  Pensez à toujours avoir une bouteille d’eau à proximité et buvez souvent : environ 1,5 litre dans la 

journée,
• Donnez des nouvelles régulières à vos proches ou à vos voisins,
• Ne sortez pas aux heures les plus chaudes.

Tous les ans la commune invite les parents des nouveaux bébés de l’année à 
une réunion d’information, un samedi matin en novembre, avec les élus, la 

PMI, une sage-femme, une puéricultrice, la responsable de la bibliothèque, a�n 
d’échanger sur di�érents problèmes que les parents peuvent se poser à l’occasion 
de l’arrivée de leur enfant. 

Nouveaux Bébés

Si vous êtes nouveaux Trésifontains et depuis novembre 2023, 
Monsieur Rossilli, le maire de Fontenay, ainsi que le conseil 

municipal seront heureux de vous inviter à partager un moment 
convivial suivi d’un apéritif, au mois de novembre. 

Les services proposés par la commune vous seront aussi présentés.
Pour cela, faites-vous connaître à l’accueil de la mairie, a�n que nous 
puissions vous inviter pour cette réunion qui se tiendra dans la salle des mariages à la mairie.
Vous pouvez aussi, à cette occasion, vous inscrire sur les listes électorales.

Nouveaux arrivants

 Florence FAVRE, Maire Adjointe aux Solidarités et au Logement

Soutien scolaire

Depuis l’année dernière le CCAS de Fontenay propose un SOUTIEN 
SCOLAIRE GRATUIT aux enfants Trésifontains de primaire et de 6ème  

en di�cultés.
Ce soutien est fait par des bénévoles et il est proposé aux enfants un goûter 
avant chaque rencontre. 
Nombre d’enfants reçus : 7 sur l’année scolaire 2022-2023
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SAISON CULTURELLE 2024 - 2025
Les prévisions 2024/2025 au centre culturel 
émergent déjà. La commission a prévu :

•  Un groupe d'humoristes le 21 septembre,  
Comedy Trip.

•  Pour les 50 ans de la victoire d'ABBA à l'Euro-
vision, le meilleur des tributes sera présent le 
12 octobre.

•  23 novembre : dîner spec-
tacle/cabaret avec Pa-
name show. Date à réser-
ver impérativement !

•  Le 1er février, Un avenir 
radieux, une pièce de 
théâtre avec entre autres, 
Jérôme Anthony.

•  Le 15 mars, la Saint Pa-
trick avec les Celtic Sai-
lors.

•  Le 17 mai, une superbe 
pièce de théâtre, Les 
Cabotines avec Valérie 
Bègue, Steevy Boulay, 
entre autres.
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•  Le 16 juin. 
Chaque année la CCVB (Communauté de 
communes du Val Briard) organise une  
« balade gourmande ».  C’est une randonnée sur 
le territoire avec des haltes au cours desquelles 
on se restaure dans une ambiance détendue. 
Cette année cette balade nous emmènera à 
Fontenay-Trésigny sur un parcours à découvrir. 
Alors rendez-vous le dimanche 16 juin  (ren-

seignements auprès des ser-
vices de la CCVB).

Informations et numéros utiles
•   Mission Locale pour les Jeunes  

Sur rendez-vous à la mairie de Fontenay  
les mercredis matins. Prendre rendez-vous.  
Tél. : 01 64 20 76 59.

•   La Maison Départementale des Solidarités 
(MDS)  
Sur rendez-vous à la mairie de Fontenay les 
mercredis après-midis. Tél. : 01 64 25 07 30.

•   La Cramif  
Sur rendez-vous à la mairie de Fontenay. 
Téléphoner pour prendre rendez-vous. 
 Tél. : 3960.

•    Écrivain public sur rendez-vous en mairie 
Tél. : 01 64 25 90 67.

•   Maison des Services à Rozay  
Sur rendez-vous. Tél. : 09 74 35 21 15. 

•   Pole d’Autonomie  
Territorial (PAT) 
Sur rendez-vous. 
Tél. : 01 64 07 79 79.

•   Relais Petite Enfance  
du Val Briard.  
Tél. : 01 64 51 33 29.

La saison culturelle se terminera avec Magali Ripoll le 1er juin. Cette artiste complète, musicienne, 
chanteuse, danseuse et comédienne va nous communiquer son énergie dans son spectacle d'humour 

en musique. Connue dans l'émission N'oubliez pas les paroles animée par Nagui sur France 2, elle a aussi 
accompagné Charles Aznavour lors de ses tournées.
Le 21 juin aura lieu la traditionnelle Fête de la musique animée par l'orchestre HERBY MUSIC toute la 
soirée. La restauration et la buvette seront tenues par Fontenay Animations. Cette année, un food truck 
proposera des desserts, la pêche aux canards et la barbe à papa seront présents pour les enfants. Ca va 
guincher !

Culture - Programme à venir Par Annette MEUNIER-KOZAK,  
Maire Adjointe aux Projets Culturels
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Comme chaque année �n mars est le moment où le budget communal est voté. 
Cette année encore le budget dédié à l’enfance sera un des plus gros postes de dépenses pour notre 

ville. L’e�ort consenti par la ville sur ce budget est un signal fort envoyé aux familles trésifontaines.
Nous choisissons de proposer des services de qualité pour nos enfants, des activités diversi�ées pour tous 
les âges, tant en période scolaire qu’extrascolaire (accueil périscolaire, restauration scolaire, étude, centre 
de loisirs, espace jeunesse …), le tout en contraignant les coûts pour les familles.
Dans cette période d’in�ation où de nombreuses dépenses du quotidien pèsent sur les familles, il était 
important de rappeler comment la ville de Fontenay-Trésigny s’engage �nancièrement au service des 
Trésifontains.
Les tarifs des prestations liées à l’enfance n’ont pas augmenté malgré la hausse des charges (électricité, 
chau�age, coût du repas…) qui impacte notre budget communal. Par contre, nous avons modi�é cette 
année le mode de calcul a�n de passer au quotient familial CAF qui est plus juste pour les familles.
Nous avons maintenu le tarif à 1€ pour les familles les plus défavorisées et, dans le même temps, nous avons 
créé 2 tranches supplémentaires (1 en milieu de grille et l’autre dans l’une des tranches les plus hautes) 
pour plus d’équité, en tenant compte notamment de la situation des familles des classes moyennes. 
Au niveau de la restauration scolaire, l’aide aux familles Trésifontaines se traduit par une prise en charge 
de la ville comprise entre 61 % à 91 % du coût de chaque repas dont le montant total est supérieur à  
350 000 €.
Pour le centre de loisirs, l’e�ort communal se situe entre 55% et 89% par famille, pour un coût annuel 
dépassant les 400 000€.
La contribution à la caisse des écoles est de 73 000 €, la participation au séjour ski de 22 000€, le séjour 
scolaire à Saint-Malo 25 000€ et le budget alloué aux animations et activités organisées par la commission 
Éducation, près de 30 000 € 
Le budget �nal dédié à l’enfance dépasse le million d’€uros chaque année pour le bien-être de nos jeunes 
Trésifontains.

Le budget de l’Enfance, une priorité
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17Cinéma en plein air par le CMJ

AFontenay-Trésigny, les grandes vacances commencent 
dès le vendredi 5 juillet au soir. Le Conseil municipal des 

Jeunes, jamais à court d’idées, propose aux Trésifontains une 
soirée « ciné plein air ». Du choix du �lm, à l’organisation de 
la manifestation et la réservation de Food trucks, les jeunes 
élus ont assuré et vous promettent un début de vacances 
en fanfare. 
Prenez vos couvertures, vos plaids et vos chaises longues pour 
assister confortablement à la séance sur la place Bernard 
Palissy. Celle-ci débutera à 22 heures, mais nous vous 
conseillons de venir plus tôt pour pro�ter des meilleures 
places. 
Pour les plus anciens d’entre nous, cette animation nous 
rappelle les séances à la salle des fêtes et les heureux souvenirs 
associés, et cela, grâce à nos jeunes élus du CMJ.
La séance est gratuite. 
Vous souhaitez connaître le choix du �lm ? 
C’est Super Mario Bros ! 

1/2 journee 1/2 journée
avec repas sans repas

0 228833 1 6,00 €         4,00 €         2,00 €         COUT 47,70 €      89%

284 446677 2 8,05 €         5,35 €         2,70 €         JOURNEE 45,65 €      85%

468 665500 3 8,65 €         5,50 €         3,15 €         ALSH 45,05 €      84%

651 883333 4 9,80 €         6,50 €         3,30 €         AVEC REPAS 43,90 €      82%

834 11001177 5 14,55 €      9,70 €         4,85 €         39,15 €      73%

1018 11220000 6 15,15 €      10,10 €      5,05 €         38,55 €      72%

1201 11338833 7 17,45 €      11,65 €      5,80 €         36,25 €      68%

1384 11556677 8 18,85 €      12,55 €      6,30 €         34,85 €      65%

1568 11775500 9 22,10 €      14,70 €      7,40 €         31,60 €      59%

1751 �Z 10 23,90 €      16,00 €      7,90 €         29,80 €      55%
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Depuis ce début d’année 2024, le programme des activités et manifestations à destination de nos jeunes 
est dense et bien rempli. 

La commission éducation et solidarités a, il faut le souligner, « mis le paquet » et imaginé plusieurs 
surprises.
Nous avons ouvert les réjouissances avec le séjour ski proposé à nos jeunes Trésifontains scolarisés 
du CM2 à la 3ème. Ce séjour, organisé du 12 au 17 février, a marqué le retour des sports d’hiver dans notre 
ville. Il a remporté un véritable succès auprès de nos skieurs qui sont rentrés avec des étoiles plein les yeux.

Le week-end du 23 et 24 février, le Gaming Expérience a été proposé 
durant 2 jours aux petits et grands qui ont découvert ou redécouvert 
les jeux vidéo, le rétro gaming et les jeux immersifs. Vous avez été 
nombreux à participer à cette manifestation au centre culture Michel 
POLNAREFF et dont l’accès était gratuit.

Pendant les vacances de Pâques, la programmation a également été riche :
•  Lundi 1er avril, notre traditionnelle chasse aux œufs. Celle-ci a été savamment 

organisée et orchestrée par les élus du Conseil Municipal des Jeunes. Plus de 
300 enfants sont venus à la recherche de bonbons et chocolats.

• Mercredi 10 avril, sortie au parc d’attraction « Nigloland ».
•  Mercredi 17 avril, Lego party pour nos jeunes 

constructeurs.
•  Le samedi 27 avril, nous avons clos cette 

programmation printanière par notre célèbre 
spectacle intitulé cette année « Quentin crève 
l’écran » sur le thème de nos enfants et les écrans, suivi du traditionnel goûter. 

Encore une fois, notre volonté de proposer de nouvelles expériences, des 
manifestations et activités toujours plus nombreuses, s’inscrit pleinement dans 
notre investissement auprès des jeunes de notre ville.

Focus… Y’avait quoi de prévu pour nos loulous ?

L’o�re sportive récréative s’éto�e à Fontenay…

Avis aux amateurs de sports en plein air ! Une structure 
un peu particulière verra le jour cette année. En e�et, 

nous installerons près du city-stade une première zone de 
pratique du Street workout.
Ce projet a été initié par un jeune Trésifontain, 
ambassadeur des nombreux adeptes de ce sport. Il a été 
repris par la municipalité ouverte aux idées de la jeunesse 
de notre ville et dans l’esprit d’une démarche participative.
Après avoir échangé sur le type d’infrastructure, le choix 
s’est porté sur un ensemble évolutif qui sera complété par 
la suite avec des agrès sportifs.
Mesdames, Messieurs, à vos abdos et à vos tractions, mais attention aux courbatures !



Alexandre CARON, Maire-Adjoint à l'enfance et à la jeunesse
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Il arrive en�n ! Son nom « Espace Jeunesse »

Le nouveau local abritant l’espace 
jeunesse sera livré d’ici quelques 

jours. Ce bâtiment, situé sur le même site 
que le centre de loisirs, est entièrement 
pensé et réservé à nos ados. 
Cette réalisation vient achever le 
pôle Enfance-Jeunesse, imaginé et 
dessiné depuis 10 ans. Cette structure 
accueille donc aujourd’hui les enfants 
de notre ville, âgés de 3 à 17 ans, ainsi 
que le pôle administratif avec le service 
Enfance ouvert aux familles, la direction du centre de loisirs et celle de l’Enfance et des A�aires Scolaires.
L’espace Jeunesse sera doté d’un accès réservé aux ados et de matériel en adéquation avec leurs 
besoins. L’inauguration de ce nouvel espace aura lieu très prochainement.
Ce programme faisait partie des engagements de campagne pris en 2020 ; il est aujourd’hui réalisé.

Carte Scol’R et Imagin’R « scolaire » 

Cette année encore, nous avons souhaité poursuivre notre aide �nancière 
aux familles Trésifontaines en participant à la prise en charge de la carte 

Scol’R et Imagin’R « scolaire » des collégiens et lycéens.
Lors de la séance du 28 mars 2024 relative au vote du budget général, sur proposi-
tion du groupe Renouveau pour Fontenay, tous les élus municipaux, en respon-
sabilité et avec pragmatisme, ont accepté d’inscrire à l’ordre du jour du prochain 
Conseil municipal, la revalorisation de l’aide octroyée pour la carte Imagin’R  
« scolaire ». La prise intégrale de la carte Scol’R est reconduite. Cette me-
sure s’inscrit dans une politique volontariste concrète de la municipalité en 
faveur du pouvoir d’achat des familles Trésifontaines et de la mobilité des 
jeunes Trésifontains.

Aide à l’emploi d’une assistante maternelle

Fontenay-Trésigny, ville d’histoire mais également ville d’avenir… Et l’avenir ce 
sont les jeunes familles Trésifontaines qui le dessinent. Nous avons souhaité 

les aider en participant aux frais de garde de leurs enfants. Depuis plusieurs 
années déjà, nous proposons une aide de 3,50 € par jour de garde et par en-
fant aux familles Trésifontaines qui con�ent leurs enfants aux assistantes ma-
ternelles de notre ville. 
Ce dispositif est maintenu dans ce budget 2024 en partenariat avec nos  
« nounous », essentielles à l’épanouissement de nos enfants.
Une mesure e�cace, démontrant la volonté de la municipalité à soutenir les 
familles qui représentent l’avenir de notre cité. 
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Les Matous Briards

Cette année encore, en partenariat avec la mairie de Fontenay-
Trésigny et la Fondation Trente Millions d’Amis, l’association Les 

Matous Briards organise une série de trappages des chats errants sur la 
commune. 

Ces trappages ont pour but de stériliser ces chats a�n d’éviter 
leur prolifération et les nuisances que cela peut engendrer et 
de les identi�er par tatouage et puce a�n de les placer sous 
la protection de la Fondation. En cas de besoin, les chats sont 
soignés avant d’être relâchés sur leur lieu de trappage.

Nous invitons donc les habitants de Fontenay-Trésigny à signaler 
les chats errants en mairie ou directement à l’association Les 
Matous Briards.

Nous rappelons aussi que d’après la loi :

•  L’identi�cation est obligatoire, en dehors de toute cession, 
pour tous les chats de plus de 7 mois nés après le 1er Janvier 
2012 et pour tous les chiens de plus de 4 mois nés après le  
6 Janvier 1999.

•  Avant toute cession, les chats et les chiens doivent être identi�és, à la charge du cédant, au plus tôt 
à l’âge de 8 semaines. www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/f34329

Ceci permet de retrouver plus facilement son animal s’il s’échappe 
et se retrouve en fourrière, de limiter les tra�cs et les abandons et 
d’éviter les méprises lors des trappages.

De nombreux chats ont aussi disparu de chez eux sur la commune. 
Certains ont peut être été recueillis par des âmes charitables... C'est 
bien, mais sachez qu'ils manquent à leur famille ! Alors, si tel est 
le cas, nous vous demandons de faire véri�er leur identi�cation 
(tatouage, puce) auprès d'un vétérinaire ou d'un membre de 
l'association qui dispose d'un lecteur de puces.

Comptant sur votre coopération, nous vous remercions par avance 
de votre aide.

Les bénévoles des Matous Briards
06 95 72 53 65 /  06 47 05 61 72 /  06 60 52 01 27
matousbriards@gmail.com
www.facebook.com/matousbriards
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Le forum des Associations

N otre ville regorge de richesses culturelles et sportives grâce à toutes ses associations. 

 Du théâtre à la danse en passant par la musique, les arts plastiques, la bibliothèque ou encore 
la photographie, les associations culturelles de Fontenay-Trésigny permettent à chacun de s'épanouir et 
de découvrir de nouvelles passions. Les amateurs de sport ne sont pas en reste, avec des clubs dédiés au 
football, au tennis, au basket-ball, à la gymnastique, à l'athlétisme et bien d'autres disciplines encore.

Chaque association contribue à tisser des liens forts au sein de la communauté, favorisant l'échange, 
le partage et la convivialité. Les événements organisés tout au long de l'année animent la vie locale et 
permettent à chacun de s'impliquer et de participer activement à la vie associative.

Grâce à l'engagement et au dévouement des bénévoles qui font vivre ces associations, Fontenay-Trésigny 
rayonne par sa diversité culturelle et sportive. Que vous soyez passionné de culture ou de sport, vous 
trouverez forcément votre bonheur parmi les 46 associations que compte la commune.

D’ores et déjà, retenez la date du SAMEDI 7 SEPTEMBRE pour �naliser vos choix lors de notre forum des 
Associations, 

Nous comptons sur vous.
Monique GRANGE - Maire Adjointe à la vie associative.
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/ Ils sont à l'honneur

Judo !

Le judo est bien plus qu'un simple sport de combat ; c'est une discipline qui incarne des valeurs 
profondes telles que le respect, la discipline et l'entraide. 

Entraînement après entraînement, les judokas apprennent à maîtriser leur corps et leur esprit,  
développant ainsi une force intérieure qui va bien au-delà des tatamis. 

La pratique du judo enseigne la patience, la persévérance et la capacité à relever les dé�s avec 
courage et détermination. Grâce à ses techniques précises et à sa philosophie de non-violence, le 
judo façonne des individus respectueux, responsables et con�ants. 

En �n de compte, le judo n'est pas seulement un art martial, mais une voie de vie qui guide ses 
pratiquants vers l'excellence personnelle et le respect mutuel.
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> Naissances... ils sont arrivés
Gustavo, Lucas CORREIA PINTO - Jelani, Asembe, Alerte GOUDIABY - Iris, Dorothée, Laurence GOUDARD -  
Sofya, Mathilde, Manon LANCLUME COUSIN - Anela Nurie RUSHITI - Ilef BOUSLAHI - Léana, Isabelle, Brigitte 
CRAPART - Sacha, Frédéric, Justin CARRÉ - Candice, Lywenn, �éa COLIN - Shanna, Maria DA CUNHA FILIPE -  
Kynan EL OISSEF - Alp GASHI - Rhéa, Aélyss GREDET - Françis, Délice MBELEMBE LINYONYO - Matéo, Yim, Leej 
XIONG - Kleonis CENI - Logan, Geo�rey, Nicolas ROUANET - William, Jean, Kwame OSEI AKOTO - Marceau, 
Christian, Pascal SOIBINET DEBOTTE - Elyana FERMAUD - Isma, Khalilou, Robert DHEE - Élio, Pascal, Laurent 
SIMONETTI - Jeanne, Brigitte, Anne SABATIER DANTHEZ - Luca, Lior MÉCRÉANT - Soleyna, So�a, Valéria VIVES -  
Léo, Miguel OLIVEIRA MOREIRA.

> Mariages... ils se sont unis
Mickaël, Sébastien PACRAUD et Camille, Marie LAUTARD - Yusuf KÖSE et Adelina BERISHA - Julien 
CHESSEBEUF et Anaïs ASTRATOFF.

> Décès et transcription... ils nous ont quittés
Annick PERRIGAULT (née HERTER) - Jean-Pierre, Joseph, Eugène GOURNAY - Jacqueline, Aline THEUIL (née 
FREYRI) - Philippe, Lucien, Auguste LECONTE - Renée, Simonne CHANGENET (née BOTELLA) - Geneviève 
LANNEGRAND (née AUBERT) - Sera�m PEREIRA DA SILVA (née DA SILVA JESUS) - Josseline, Léonie GARREC 
(née EVERBECQ) - Jean, Marcel ERNEST - Léon, Ernest, Jean, Marcel JAMET - Nicole, Marie Antoinette 
BROCHET (née DUBROEUCQ) - Maria de Lurdes SIMOES DA SILVA (née DOS SANTOS ALMEIDA SA SILVA) 
- Denise, Odette LEGROS (née LEGRAIN) - Jean-Pierre, Henri MOREAU - Michel, Maurice DELBÈS - Evelyne 
DORNOIS (née PERRET) - Jacqueline, Camille ROZEAUX (née LACOUR) - Dominique, Paule CARRION - 
Corinne CADOUX - Jean, Roger PLUOT - Odette, Mariette, Angèle DALICIER (née BRIDOU) - Guy, Louis, 
Gaston PETREMENT - Gilles LAPERRINE - Parcidio MAGALHES - Huguette ROUXEL - Lucette, Marie-Louise 
CROCQUEVIEILLE (née LERAT) - Miroslav LJUBOMIROVIC - Maurice, Bernard BENOIST - Nicole PELLÉ (née 
DESAVEINES) - Michèle WIDMER (née COUARD) - Ghislaine, Nicole, Germaine RUEFF (née MUGNIER) - 
Pierre, Charles LESAFFRE - Marcel, Morange MOUTOU - Claude, Guy HOLLOCOU - Bernard, Nicolas, Paul 
GAUTHEROT - Ouerdia ZIAT (née MAKESSE) - Marie, Madeleine MASSOT (née BERTIN) - Ginette, Mireille, 
Suzanne HANNAUER (née BRUYAT) - Claude, Jean, Michel FACQUET - Claude, Michel SOULAS - Danielle, 
Mauricette PERRAUDIN (née VAUTIER) - Claudine, Chantal GODIN (née CHEVRIER) - Serge, Christian 
PONTES - Claudine, Mauricette, Emilienne VERMEERSCH (née MAIRE) - André PAPON - Annick, Louise 
Alexia POUILLOT (née CRAHAN).

Etat civil

/ Actualités trésifontaines



  

/ Libre expression - "Ensemble, Poursuivons 2020 !"
Les COLLECTIVITES LOCALES, VICTIMES COLATÉRALES de la RIGUEUR

L’état est en dé�cit de 5% et entend trouver les économies nécessaires pour revenir à un budget moins déséquilibré … on 
peut concevoir que c’est là une intention vertueuse mais cette disposition est à quel prix et qui va payer ?

Les collectivités territoriales n’ont absolument pas le droit d’être en dé�cit et plus encore elles doivent même dégager 
un peu de résultat pour pouvoir investir et se créer leur marge d’auto�nancement … sous peine de se retrouver sous la 
tutelle de l’état comme un simple particulier qui serait en di�culté de gérer son budget !

L’état devient donc le donneur de leçons alors qu’il contraint les collectivités à fonctionner avec moins de ressources 
et ne leurs laisse plus de « marge de manœuvre » ; en e�et, que reste-t-il aux communes pour ajuster leurs budgets : la 
taxe foncière que beaucoup de municipalité se voient contraintes d’augmenter pour continuer à apporter les services 
attendus par leurs populations … 

Ecrasés par le poids insupportable de l’in�ation en général et énergétique en particulier (pas de bouclier tarifaire pour les 
collectivités), notre commune n’échappe pas à ce cercle infernal et les discours de nos ministres ne nous rassurent pas :  
il faut trouver quelques milliards et on connaît les leviers potentiels : baisse de la dotation de fonctionnement.

La situation est aujourd’hui di�cile et notre équipe municipale doit jongler entre le maintien des services et l’augmenta-
tion raisonnable des recettes par le biais de la taxe foncière.

Mais nous ne nous décourageons pas et nous continuerons de gérer au mieux comme nous l’avons toujours fait…
ENSEMBLE nous POURSUIVRONS !

/ Libre expression - "Renouveau Fontenay-Trésigny "
Pourquoi nous avons voté contre le budget
Le récent vote contre le budget proposé par le groupe Ensemble Poursuivons a suscité des interrogations parmi nos conci-
toyens. En tant qu’élus du groupe Renouveau, nous tenons à clari�er les raisons qui ont motivé notre décision.
Tout d'abord, il est essentiel de souligner que notre opposition au budget ne découle pas d'un refus systématique de coopé-
rer, mais plutôt d'une divergence fondamentale en matière de politique �scale. Alors que le groupe Ensemble Poursuivons 
continue d'augmenter les impôts, notre engagement envers nos électeurs est de protéger le pouvoir d'achat et de garantir 
une gestion responsable des �nances publiques. Comme nous l’avons déjà rappelé à plusieurs reprises depuis le début de 
cette mandature au groupe Ensemble Poursuivons ce n’est pas parce qu’il n’y a plus de taxe d’habitation que la pression 
�scale sur une partie de notre population n’a pas augmenté, la taxe foncière a doublé même plus sur 15 ans et nous sommes 
déjà à la deuxième augmentation votée par le conseil municipal depuis 2020 alors que nous constatons une augmentation 
constante de la pression �scale sur nos concitoyens. Cette situation est particulièrement préoccupante dans un contexte 
économique déjà di�cile. Notre vote contre le budget ne constitue pas un rejet arbitraire, mais une réponse à une réalité 
�scale que nous ne pouvons ignorer. Nous sommes conscients des responsabilités qui nous incombent en tant que repré-
sentants élus, et nous sommes déterminés à défendre les intérêts de nos électeurs. Nous appelons nos collègues du groupe 
Ensemble Poursuivons à reconsidérer leur approche en matière de politique �scale et à travailler ensemble pour trouver des 
solutions qui préservent le pouvoir d'achat de nos concitoyens tout en assurant la viabilité �nancière de notre commune. 
En conclusion, notre vote contre le budget re�ète notre engagement envers la transparence, la responsabilité et la défense 
des intérêts des citoyens que nous avons l'honneur de représenter. Le groupe Renouveau reste ouvert au dialogue et à la 
collaboration constructive pour le bien de notre communauté.
Les élus « Renouveau Fontenay-Trésigny »
Valérie BENARD / Christophe BIZIERE / Lucien-Paul NKO’O / �ierry ROQUINCOURT / Julie GARIAZZO

/ Libre expression - " Faire entendre une autre voix "
Jusqu’à quand ? Année après année, d’un budget municipal au suivant, les contraintes �nancières imposées par le gou-
vernement, conduisent aux mêmes conclusions :
•  L’Etat asphyxie les communes en baissant ses dotations, en exigeant de nouvelles économies, laisse les grandes entre-
prises spéculer sur les prix (électricité, gaz, carburant, alimentation courante…..)

• …. et au bout, les élus des communes font la chasse aux dépenses et augmentent les impôts locaux !
A Fontenay, après celle de 2022, nouvelle augmentation du taux de la taxe foncière sur le bâti cette année : de 37,01% en 
2021 on passe à 43,11% soit + 6,1 points. (j’ai bien sûr voté contre).
Sans oublier l’augmentation de la même taxe votée à l’unanimité, en 2023, par les élus du Val Briard ; ni les augmentations 
gouvernementales des bases d’imposition : + 11,2% depuis 2021 ! 
Alors certes, la municipalité annonce faire du mieux qu’elle peut, mais c’est au prix des 800 000€ d’impôts directs supplé-
mentaires payés par la population de Fontenay en 4 ans ! 
A l’opposé, les pro�ts des entreprises françaises du CAC40 battent tous les records (153,6 milliards en 2023). 
Le gouvernement « pleure » sur un dé�cit ….. et trouve 413 milliards pour �nancer son économie de guerre ! 
Ce sont ces milliards qui sont pris sur les services publics, la santé, les chômeurs, les écoles, les hôpitaux et les communes.
Pas une association d’élus, pas un maire qui ne se plaint de l’étranglement �nancier des collectivités locales ! Alors, jusqu’à 
quand vont-ils continuer à l’accepter ? Jusqu’à quand vont-ils continuer à �nalement en faire payer les conséquences à 
leurs administrés ?
Que les multiples associations d’élus et maires en appellent à la population : si seulement 30 habitants de chacune des 
36 000 communes de France répondaient à leur appel à manifester à Paris, devant le gouvernement, pour s’opposer à 
cette situation….. plus d’un million de citoyens seraient rassemblés !.... de quoi faire vaciller sérieusement une politique 
totalement injuste… Françoise Cottin

Libre(s) expression(s)


